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Au cours de sa première séance, tenue le 14 mai 2001, la Commission des Désignations a décidé
de proposer à l’Assemblée, conformément à l’article 25 du Règlement intérieur de l’Assemblée de la
Santé, les désignations suivantes :

Vice-Présidents de l’Assemblée :

M. P. J. E. Tapsoba (Burkina Faso)
Mme M. Argüello (Nicaragua)
Dr A. M. Kasi (Pakistan)
Dr I. B. Zelenkevich (Bélarus)
M. Ri Tcheul (République populaire démocratique de Corée)

Commission A : Président – Professeur S. K. Ongeri (Kenya)

Commission B : Président – M. D. Á. Gunnarsson (Islande)

En ce qui concerne les postes de membres du Bureau à pourvoir par voie d’élection, conformément
à l’article 31 du Règlement intérieur de l’Assemblée de la Santé, la Commission a décidé de proposer les
délégués des 17 pays suivants :

Bahreïn, Bhoutan, Bolivie, Chine, Cuba, Dominique, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie,
France, Guinée-Bissau, Iran (République islamique d’), Japon, Mali, Niger, République
démocratique du Congo, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède.
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